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SEANCE DU 05 DECEMBRE 2022 

 

Date de la convocation  29 novembre 2022 Délégués communautaires en exercice : 
 

51 

Date de l’affichage  12 décembre 2022 Délégués communautaires présents du point n° 1 
au point n° 2 : 
Délégués communautaires présents à partir du 
point n° 3 : 
 

38 
 

39 

Président  Arnaud SPET Nombre de votes au point n° 1 : 
Nombre de votes au point n° 2 : 
Nombre de votes au point n° 3 : 
Nombre de votes au point n° 6 : 
Nombre de votes à partir du point n° 7 : 
 

46 
48 
49 
48 
49 

Secrétaire de séance   Jean LARCHE   
 
L’an deux mille vingt-deux, le cinq décembre à dix-huit heures, les Délégués Communautaires désignés par les Conseils 
Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, dûment 
convoqués par lettre du vingt-neuf novembre deux mille vingt-deux, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding 
dans le restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU  A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER  

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  
KEDANGE / C. J. KIEFFER  M-T. FREY  M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  
KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 
P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE J. LARCHE  M. REDLINGER  N. VAZ    

MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  
METZERVISSE 

P. HEINE  B. HEINE sauf aux 
points 1 et 2  

OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  Y. GERMAIN  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  C. MOUREY    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

G. RIVET  P. BERVEILLER Y. WACHOWIAK  M. BERTOLOTTI 
J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI L. MADELAINE  J. KIEFFER 
B. DIOU  B. GUIRKINGER P. SCHNEIDER  P. JOST 
A. MYOTTE-DUQUET  P. KOWALCZYK C. MOUREY   
N. GUERDER  P. ZENNER S. ERNST   

M. KOWALCZYK  P. TACCONI B. HEINE aux points n° 1 
et 2 

  

I. NOIROT  P. FRASCHINI    

 
  



L’ordre du jour 
 

 
A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 25 octobre 2022 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 08 novembre 2022 
E. Décisions  
F. Rapports : 

 
1. NUMERIQUE – Convention de retour financier MOSELLE FIBRE – CCAM 2022 
2. NUMERIQUE – Convention avec Familles Rurales 
3. PISTES CYCLABLES - Validation du schéma directeur des pistes cyclables et 

modification du tracé 
 

4. PISTES CYCLABLES - AOT pour le passage de la piste cyclable sur des terrains 
militaires 

Point retiré de l’ordre du jour 
 

5. PISTES CYCLABLES - Convention avec ONF pour mise à disposition de parcelles 
Point retiré de l’ordre du jour 

 
6. DECHETS - Conventions de réemploi 
7. DECHETS - Avenants consécutifs aux hausses de prix ayant marqué l’année 2022 
8. DECHETS – Modification du règlement de collecte 

 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Cessions de terrains - Zone de 

Koenigsmacker – AGREMENTS 
Point retiré de l’ordre du jour 

 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention LIDL / CCAM pour la mise en 

place de mesures compensatoires 
11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Renouvellement compromis de vente LIDL 
12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Attribution d’aides économiques directes 

communautaires 
13. FINANCES – Décision modificative n°3 
14. RESSOURCES-HUMAINES - Modification de l’organigramme des services 
15. RESSOURCES-HUMAINES : Rapport Social Unique 2021 
16. ADMINISTRATION – Frais d’exécution d’un mandat spécial : Visite de l’Assemblée 

Nationale le 23 novembre et participation au Salon des Maires à Paris le 24 
novembre 2022 

17. ADMINISTRATION – Prise en charge de frais de déplacement : Visite de 
l’Assemblée Nationale le 23 novembre et participation au Salon des Maires à Paris 
le 24 novembre 2022 

18. Divers 
 
A. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Le Président ouvre la séance en demandant le retrait des points n° 4, 5 et 9. Suite à l’approbation 
unanime de l’Assemblée, ces points sont retirés de l’ordre du jour. 
 
B. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Jean LARCHé pour remplir cette fonction. 
  



 
C. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 25 OCTOBRE 2022 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 08 novembre 2022 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
E. Décisions  
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
F. Rapports 
 
1. NUMERIQUE – Convention de retour financier MOSELLE FIBRE – CCAM 2022 
 
M. Pierre KOWALCZYK, Vice-président au Numérique et à l’Urbanisme, présente ce point : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM), conformément à l’arrêté préfectoral 
en date du 4 mars 2015, dispose et exerce la compétence « Réseaux et services locaux de 
communications électroniques ». 
 
A ce titre, le Conseil Communautaire a, par délibération en date du 28 avril 2015, confirmé 
l’engagement de la Collectivité dans le projet de déploiement d’un réseau de fibre optique 
(FttH) sur son territoire, en validant son adhésion à un Syndicat Mixte en charge de 
l’aménagement numérique, aujourd’hui dénommé MOSELLE FIBRE. 
 
Lors de sa séance du 22 mars 2016, le Conseil Communautaire de la CCAM a confirmé son 
engagement au financement des investissements sur son territoire portés par Moselle Fibre, au 
travers d’une convention financière signée le 27 avril 2016. 
Cette convention fixait, d’une part, les modalités de programmation technique et financière des 
investissements sur le territoire de la CCAM et, d’autre part, les modalités et les échéanciers de 
versement de leurs participations financières.  
 
Un premier avenant à cette convention a ensuite été validé en 2017 pour préciser le montant de 
la participation de la CCAM en fonction du nombre de prises FttH installées et du montant par 
prise qui passait de 500€ à 400€. 
Un second avenant a été conclu en 2018 pour fixer le montant de la participation définitive de 
la CCAM à hauteur de 6 808 400€. 
 
Il a été décidé par les élus de MOSELLE FIBRE que les redevances de mise à disposition du 
réseau profitent au territoire. 
Sur ce principe, il est prévu que les redevances servent prioritairement : 

- au remboursement de l’emprunt contracté par MOSELLE FIBRE pour la construction 
du réseau ; 

- à l’amortissement et l’investissement de vie du réseau. 
 
Une fois ces dépenses prioritaires prises en compte, le reliquat de redevances est appelé : « le 
retour sur investissement ».  
 
Ce retour sur investissement se décline en deux parties : 

- le retour « usages » pour le développement par MOSELLE FIBRE d’action dans le 
domaine du numérique. 

- le retour « financier » consistant en un versement par MOSELLE FIBRE d’une 
subvention aux membres. 
 
L’évaluation de ce retour sur investissement et la clef de répartition entre le retour Usages et le 
retour financier sont fixées chaque année par le Comité Syndical de MOSELLE FIBRE. 
 



Pour 2022, par délibération du 7 février 2022 correspondant au vote du Budget Primitif du 
budget principal, le Comité Syndical de MOSELLE FIBRE a décidé de fixer le retour « Usages 
» à 600 K€ et le retour financier à 10 € par prise pour les EPCI et 2,34 € par prise pour le 
Département. 
MOSELLE FIBRE propose ainsi de verser à la CCAM, au travers de la convention financière 
jointe, le retour financier selon le principe fixé par le Comité Syndical. En contrepartie, la 
Communauté de Communes apportera son accompagnement plein et entier sur l’ensemble des 
missions effectuées par MOSELLE FIBRE sur le territoire. 
 
Le nombre de prises pris en compte pour la Communauté de Communes est le suivant : 
17 021 prises correspondant à un investissement de 6 808 400 €, soit un retour financier 2022 
de 170 210 €. 
 
Ce retour financier sera inscrit en recettes d’investissement. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, sans la voix de M. 
TACCONI qui n’a pas pris part au vote : 
 

- D’APPROUVER le projet de convention financière liant MOSELLE FIBRE et la CCAM 
pour l’année 2022, annexé à la présente ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de la dite-convention ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de la présente. 
 



 



 



 



 

 
 
2. NUMERIQUE – Convention avec Familles Rurales 
 
M. Pierre KOWALCZYK, Vice-président au Numérique et à l’Urbanisme, présente ce point : 
 
Créée en 1969, la Fédération Familles Rurales de la Moselle est une association reconnue d’utilité 
publique qui agit en faveur des familles sur tout le territoire, en milieu rural et périurbain.  
Elle est habilitée et agréée par les Pouvoirs Publics pour agir dans de nombreux domaines. 
 



Le constat effectué en 2020 suite à la crise sanitaire a permis à la Fédération de prendre 
conscience qu’il est nécessaire de répondre aux exigences de développement en termes de 
médiation numérique.  
La première étape a été la constitution de deux Points de Médiation Numérique, le premier à 
Solgne, au sein de la Fédération et le deuxième à Luttange, en collaboration avec la Collectivité.  
 
La Fédération a ensuite embauché et initié la formation de la Conseillère Numérique, Mme 
Karine MARTIN de l’association de Luttange afin qu’elle puisse intervenir sur les deux territoires 
au nom de la Fédération.  
 
Ouvert depuis janvier 2022 et connaissant une affluence importante, le Point de Médiation 
Numérique de Luttange s’est étendu aux communes de Veckring, Metzervisse et Guénange, au 
sein des Maisons France Services et à Oudrenne, en partenariat avec les Collectivités.  
 
Après des échanges entre l’association et la CCAM sur l’évolution des besoins liés au numérique 
sur le territoire, Familles Rurales a envisagé la création et la gestion de différents Points de 
Médiation sur le territoire visant à : 
- Permettre aux personnes les plus éloignées du numérique de s’approprier les bases des outils 
numériques actuels par l’organisation d’ateliers ; 
- Mettre à disposition des habitants un espace numérique gratuit et libre d’accès ; 
- Sensibiliser à l’usage du numérique par l’apport de références culturelles et connaissances et 
par l’aspect ludique ; 
- Permettre aux ados de mieux comprendre leur propre usage par l’apport d’informations sur 
l’impact physiologique et psychologique ; 
- Accompagner les personnes en difficulté avec l’outil numérique dans leurs démarches 
dématérialisées. 
  
Dans le cadre d’une politique locale de développement et de diversification des services 
proposés, il est proposé de conventionner avec Familles Rurales et de contribuer financièrement 
au fonctionnement du service. 
 
Pour l’année 2023, sur la base du budget prévisionnel de fonctionnement de l’association, la 
participation de la CCAM serait de l’ordre de 12 500€. 
 
La convention, annexée à la présente, a pour objet de définir et préciser les modalités techniques 
et financières de gestion et d’animation des Points de Médiation Numérique sur le territoire de 
la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan. 
Elle est conclue pour une durée de 2 ans, à compter du 1er janvier 2023. 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER le projet de convention avec Familles Rurales, annexé à la présente ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de la dite-convention ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de la présente. 



 



 



 



 

 
 
3. PISTES CYCLABLES - Validation du schéma directeur des pistes cyclables et modification 

du tracé 
 

M. Pascal JOST, Vice-président au Tourisme et Pistes cyclables, présente ce point : 
 

Par une délibération en date du 29 juillet 2020, le Conseil Communautaire a décidé de s’engager 
en faveur de la mobilité durable en favorisant le développement du vélo par la création d’un 
réseau cohérent et attractif de liaisons douces sur le territoire de l’Arc Mosellan. 



 
Pour se faire, le Conseil Communautaire du 6 octobre 2020 a acté l’élaboration d’un schéma 
directeur des pistes cyclables. Le bureau d’études IRIS Conseil de Metz a été retenu pour 
accompagner la Collectivité dans l’élaboration de ce document stratégique 
 
La première étape opérationnelle du schéma directeur consiste à réaliser un réseau structurant, 
pour développer les usages quotidiens et touristiques. Il a vocation à dépasser les seules limites 
du territoire, en reliant les réseaux des EPCI voisins, soit pour assurer des déplacements en transit 
(origine et destination en dehors du territoire de la CCAM) ou d’échanges (origine ou 
destination sur le territoire de la CCAM). 
 
Pour rappel, 4 tranches ont été identifiés : 
- Axe Est-Ouest Liaison Sarre/Moselle (CCB3F/ CCRM) 

Tranche 1 : Oudrenne/Kédange-sur-Canner  
Tranche 3 : Metzeresche/Guénange  

- Axe Nord-Sud Liaison CAPFT/CCHCPP 
Tranche 2 : Bettelainville/Kédange-sur-Canner  
Tranche 4 : Metzeresche/ Distroff  

 
S’agissant de la tranche 3, la difficulté de maitrise foncière et l’intérêt de relier Cap Fun à la 
commune de Volstroff par une liaison douce, conduisent à une évolution du tracé. Celui-ci 
passera donc par Metzeresche, Metzervisse, Volstroff, Guénange et rebouclera par Bousse et 
Rurange-lès-Thionville. La liaison Metzervisse – Volstroff étant déjà portée par les deux 
communes. 
 
La cartographie est jointe en annexe.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la modification du tracé du schéma directeur des pistes cyclables.  
 

- DE VALIDER le schéma directeur des pistes cyclables.  
 



 
 

4. PISTES CYCLABLES - AOT pour le passage de la piste cyclable sur des terrains militaires 
 
Point retiré de l’ordre du jour. 
 



5. PISTES CYCLABLES - Convention avec ONF pour mise à disposition de parcelles 
 

Point retiré de l’ordre du jour. 
 
6. DECHETS - Conventions de réemploi 
 
Le Président présente ce point : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM), compétente en matière de collecte 
et traitement des déchets, souhaite, dans le cadre de son engagement pour la préservation de 
l’environnement, développer le réemploi au sein de deux de ses déchèteries communautaires, à 
savoir : 
- La déchèterie de Koenigsmacker située rue de la Gare, 57970 Kœnigsmacker ; 
- La déchèterie de Guénange située Boulevard de la Tournaille, 57310 Guénange.  
 
Ce projet favorisant l’économie circulaire répond à une politique de prévention des déchets, dans 
le sens où il permet d’éviter l’entrée d’objets dans le statut de déchet, et favorise ainsi 
l’allongement de la durée d’usage des objets manufacturés.  
 
Ce projet s’inscrit également dans une optique de développement durable et comprend une 
partie sociale en ce qu’il permet l’intégration professionnelle de personnes éloignées de l’emploi. 
A ce titre, conformément à la délibération du Conseil Communautaire du 05 juillet 2022, la 
CCAM fait participer les agents du chantier d’insertion au projet et s’efforce à nouer des 
partenariats incluant des actions de formation de ses agents au tri des objets susceptibles d’être 
réutilisés, ainsi qu’à leur réparation.  
 
La CCAM a d’ores et déjà convenu de la signature d’une convention organisant les modalités 
de mise en œuvre dudit projet avec la Communauté Emmaüs Metz, l’association Solidari-thi, 
ainsi que la commune de Volstroff, dans le cadre de son « atelier partages de Compétences ». 
Les trois projets de convention sont annexés à la présente délibération.  
 
Afin de permettre à la CCAM de poursuivre la mise en œuvre desdits partenariats, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’approuver la signature de ces trois conventions et de déléguer au 
Président de la Communauté de Communes le pouvoir de procéder à la conclusion de nouvelles 
conventions avec les associations, collectivités et établissements souhaitant participer au projet 
de réemploi susmentionné, conformément au modèle de convention annexé à la présente 
délibération.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 5211-2, 
Vu le Code de l’environnement, notamment son article L. 541-1, II, 2°, a, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, sans la voix de Mme 
CORNETTE qui ne prend pas part au vote : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre la 
CCAM et l’association EMMAUS annexée à la présente délibération ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre la 

CCAM et l’association SOLIDARI-THI annexée à la présente délibération ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de partenariat entre la 
CCAM et la Commune de Volstroff annexée à la présente délibération ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à conclure de nouveaux partenariats avec les 

associations, collectivités et établissements souhaitant participer au projet de réemploi 
susmentionné, conformément au modèle de convention annexé à la présente 
délibération ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 



 



 



  



 



 



 



 
7. DECHETS - Avenants consécutifs aux hausses de prix ayant marqué l’année 2022 
 
Au cours de l’année 2022, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) a reçu 
plusieurs demandes de modifications des prix et formules de révision des prix de ses marchés 
publics.  
 
Ces demandes portent pour l’essentiel sur les marchés conclus au titre de sa compétence de 
collecte et de traitement des déchets.  
 
Cette situation résulte de la très forte hausse des prix et composants et les difficultés 
d’approvisionnement pour certaines matières premières, consécutives notamment à la relance 
économique après la crise du covid-19, puis à la guerre en Ukraine, qui ont entraîné un 
renchérissement important des coûts de production. 
 
Or, cette hausse n’a pas pu être palliée par l’application des formules de révision convenues 
dans les CCAP applicables à ces marchés.  
 
Des simulations financières ont donc été réalisées par les services, afin d’évaluer les conséquences 
des modifications demandées et envisagées. Cette démarche visait à proposer une réponse 
commune et unique aux divers prestataires de la CCAM.  
 
Toutefois, les situations de chaque prestataire se sont révélées différentes les unes des autres, de 
sorte que cette position commune initiale a été déclinée et adaptée à chaque marché public.  
 
A l’aune de ces considérations, les accords décrits ci-après ont été trouvés avec trois prestataires 
concernant quatre marchés, puisque l’un de ces prestataires est titulaire de deux des marchés 
publics passés par la CCAM.   
 
S’agissant du marché public de collecte, transport et traitement des déchets dangereux (marché 
2018-01, lot 2), confié à la Société Onyx Est, qui est une filiale de Véolia, il est proposé de 
conclure un avenant transactionnel, afin de l’indemniser de 50 % de la différence entre ses prix 
révisés par application des indices du trimestre précédent et ses prix révisés par application des 
indices de l’année précédente (formule contractuelle).  
 
En arrêtant les indices à leur niveau actuel, les services estiment que cette modification 
impliquera, au titre de l’année 2022, une hausse de 2 021 euros HT du montant du marché.  
 
S’agissant du marché public de collecte des ordures ménagères résiduelles et des recyclables 
(marché 2018-03), confié à la Société EDIFI Nord, filiale de Suez, il est proposé de conclure un 
avenant transactionnel, portant sur la modification des modalités de révision des prix, selon deux 
périodes différentes :  

- Du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022, le prix des prestations exécutées durant cette 
période sera augmenté de 50 % de la différence entre les prix révisés par application 
des indices du trimestre précédent et les prix révisés par application des indices de l’année 
précédente (formule contractuelle) ;  

- A compter du 1er janvier 2023, le prix des prestations exécutées sera révisé par application 
des indices du trimestre précédent.  

 
En arrêtant les indices à leur niveau actuel, les services estiment que cette modification 
impliquera, au titre de l’année 2022, une hausse de 45 653 euros HT du montant du marché.  
 
Le même accord a été trouvé avec la Société EDIFI Nord s’agissant du marché de tri, 
conditionnement et valorisation des recyclables (marché 2017-09). 
 
En arrêtant les indices à leur niveau actuel, les services estiment que cette modification 
impliquera, au titre de l’année 2022, une hausse de 7 173 euros HT du montant du marché. 
 
S’agissant du marché public d’acquisition de sacs transparents destinés à la collecte des 
emballages recyclables (marché 2020-03), confié à la Société PTL, il est proposé de conclure 
un avenant transactionnel fondé sur le prix réel acquitté par la Société. Il s’agit concrètement 
d’indemniser la Société de 53,5 % de la différence entre son prix de revient et le prix initial du 



marché public, compte tenu également de la formule de révision des prix convenue 
contractuellement.   
 
En arrêtant les indices à leur niveau actuel, les services estiment que cette modification 
impliquera, au titre de l’année 2022, une hausse de 5 436 euros HT du montant du marché.  
 
Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles R. 2194-5, R. 2194-7 et R. 2194-8,  
Vu l’avis du Conseil d’Etat rendu le 15 septembre 2022 en Assemblée générale (avis n° 405540), 
Vu les pièces du lot 1 au marché public 2018-03 de collecte des ordures ménagères résiduelles, 
des recyclables et des encombrants, 
Vu les pièces du marché public 2017-09 de tri, conditionnement et valorisation des recyclables, 
Vu les pièces du lot 2 marché public 2018-01 de collecte et transport des déchets issus des 
déchèteries, 
Vu les pièces du marché public 2020-03 d’acquisition de sacs transparents destinés à la collecte 
des emballages recyclables,  
Vu les projets d’avenants transactionnels,  
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres et de la Commission relative aux marchés 
passés selon la procédure adaptée le 2 décembre 2022, 
 
Le Conseil Communautaire est prié de bien vouloir en délibérer et, en cas d’accord,  
décide :  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant transactionnel au lot n° 2 du 
marché public 2018-03 de collecte des ordures ménagères résiduelles, des recyclables et 
des encombrants passé avec EDIFI Nord ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant transactionnel au marché public 

2017-09 de de tri, conditionnement et valorisation des recyclables passé avec EDIFI Nord 
;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant transactionnel au lot n° 1 du 

marché public 2018-01 de collecte et transport des déchets issus des déchèteries passé 
avec ONYX Est ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant transactionnel au 2020-03 
d’acquisition de sacs transparents destinés à la collecte des emballages recyclables passé 
avec PTL SAS ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 
 

***************** 
 
Suite aux interrogations en séance sur ces avenants aux 4 contrats liés à la collecte des ordures 
ménagères, le Président rappelle et synthétise le cadre en indiquant que : 
  
Tout d’abord, l’objet de ces avenants est bien de modifier la fréquence de révisions des prix de 
ces marchés, qui passera d’une fréquence annuelle à une fréquence trimestrielle, pour mieux 
prendre en compte la forte volatilité des prix en ce moment. Ces avenants ont une rétroactivité 
et s’appliqueront au 01/01/2022 jusqu’à la fin des contrats concernés. La forte inflation actuelle 
entraîne une évolution forte des indices des prix en peu de temps.  
 
Pour illustrer ces hausses, pour le moment, la Collectivité ne peut que s’appuyer que sur les 
chiffres de l’année 2022 projetés à fin décembre, tant les incertitudes sont fortes sur l’évolution 
de l’inflation dans les années à venir. Le tableau ci-dessous résume le montant des surcoûts 
supportés par la CCAM en 2022 et les dépenses évitées grâce à la négociation menée auprès 
de chaque entreprise. 
  
  



 
Année 2022 (montant en € HT) 

Marché 
Montant avec 

révision 
annuelle 

Montant avec 
révision 

demandée par le 
prestataire 

Montant 
négocié par la 

CCAM 

Surcoût à la 
charge de la 

CCAM 

Dépenses non engagée 
grâce à la négociation 

SUEZ 
collecte OM 

et emballages 
1 129 961,00 €   1 221 266,00 €    1 175 614,00 €    45 653,00 €    45 652,00 €  

SUEZ Tri     196 725,00 €      211 071,00 €       203 898,00 €       7 173,00 €       7 173,00 €  

ONYX 
déchets 

dangereux 
       57 670,00 €         61 711,00 €          59 691,00 €       2 021,00 €       2 020,00 €  

PTL Sacs de 
Tri        39 132,00 €         46 534,00 €          44 568,00 €       5 436,00 €       1 966,00 €  

TOTAL         60 283,00 €    56 811,00 €  
  
L’ensemble des 4 avenants entraîne un surcoût d’environ 60000 € pour la CCAM sur l’année 
2022. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



  



 

 
 
8. DECHETS – Modification du règlement de collecte 
 
Le Président présente ce point : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan exerce la compétence de collecte des déchets 
ménagers et assimilés. A ce titre, elle se doit d’en réglementer l’exercice. 
 
Le 19 décembre 2018, le Conseil Communautaire validait un règlement de collecte des déchets 
ménagers et assimilés, applicable depuis le 1er janvier 2019. 
 
Depuis, le service a suivi plusieurs évolutions et d’autres encore entreront en application à 
compter du 1er janvier 2023. Ces évolutions nécessitent de faire évoluer le règlement pour tenir 
compte principalement de 4 projets : 
 
Extension des consignes de tri 

- Modification de la définition des emballages recyclables. 
 
Changement de fréquence de collecte des emballages recyclables en porte à porte 

- Modification de la fréquence de 1 fois toutes les 2 semaines à 1 fois par semaine. 
 



Collectes exceptionnelles 
- Suppression du service de collecte en benne : ce service n’a jamais été mis en application 

et la Collectivité ne dispose pas de moyen permettant sa mise en œuvre. 
 
TEOM incitative 

- Modification des modalités de pré-collecte des ordures ménagères résiduelles avec 
l’obligation de disposer d’un bac mis en conformité ; 

- Définition des modalités de fourniture de serrures pour les logements ne pouvant pas 
disposer d’emplacement privatif de stockage de leurs bacs d’ordures ménagères 
résiduelles ;  

- Complément sur les conditions de collecte avec la fourniture d’un outil permettant 
d’indiquer à l’équipage de collecte la volonté ou non de faire collecter son bac ; 

- Modification des dispositions financières avec l’application d’une part fixe et d’une part 
variable liée au nombre de levées de bacs. 

 
D’autres points du règlement sont modifiés, sur la forme sans en modifier le fond. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-10 ;  
VU le projet de règlement ci-joint ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- D’APPROUVER le projet de nouveau règlement de collecte des déchets ménagers et 
assimilé tel qu’annexé ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de ce nouveau règlement 
de collecte ; 

- DE PREVOIR la mise en œuvre de ce nouveau règlement de collecte des déchets 
ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2023 ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à mettre en œuvre toute 
démarche nécessaire à l’application de ce règlement de collecte. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 
 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Cessions de terrains - Zone de Koenigsmacker – 

AGREMENTS 
 

Point retiré de l’ordre du jour 
 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention LIDL / CCAM pour la mise en place 

de mesures compensatoires 
 
M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement Economique, présente ce point : 
 
En amont de son installation, la société LIDL a procédé à une étude environnementale ayant 
conclue à la présence de deux couples de Tarier pâtre Saxicola torquatus, espèce protégée par 
la Convention de Berne et la Convention de Bonn. Deux autres espèces protégées ont été 
trouvées sur le site : l’Hyppolaïs polyglotte et la Fauvette grisette. Après des échanges avec la 
DREAL, LIDL souhaite connaître les potentialités de report du Tarier pâtre vers des zones 
proches. 
 
Des mesures de compensation d’impact ont été proposées à la société LIDL notamment grâce 
à des actions foncières. LIDL peut donc :  

- Acquérir une ou plusieurs parcelle(s) de nature à constituer un habitat favorable et 
fonctionnel tout en s’assurant de la gestion de ces parcelles, 

- Conventionner avec un agriculteur local, afin de s’assurer de la conservation d’une zone 
de praire d’une surface équivalente à celle du projet initial. 
 

L’option n°1 a été retenue. 
 
Ainsi, la société LIDL a missionné le groupe Néomys pour mener une action de recherche de 
sites potentiels susceptibles, après améliorations, d’accueillir les deux couples de Tarier pâtre 
identifiés. 
 
4 sites ont été identifiés à proximité du site d’implantation de LIDL. L’un des sites retenus est la 
station de traitement des eaux de Malling, située en bordure de la RD 654. Les modifications 
préconisées sont les suivantes : 

- Plantations d’arbustes isolés près de la clôture (côté route et en limite de la parcelle au 
Nord-Est), 

- Mise en place d’une fauche tardive et différenciée sur le pourtour du bassin bâché et le 
long de la RD 654. 
 

En cas de fauche durant l’été, il est demandé de ne pas généraliser à l’ensemble de l’espace de 
manière à conserver des secteurs herbacés hauts. 
 



Photo aérienne de la station de 
retraitement et localisation des 
mesures conseillées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Propriété du Département de la Moselle, la mise en place de mesures compensatoires sur ce 
terrain passe par une convention. Le Département ne souhaitant pas conventionner directement 
avec la société LIDL, il a été demandé à la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan d’être 
l’interlocuteur direct du Département. Ainsi, une convention sera signée entre la CCAM et le 
Département et une autre entre la CCAM et LIDL afin de s’assurer de la mise en place des 
mesures compensatoires. 
 
La proposition de convention est annexée ci-après. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique, réunion le 29/11/2022,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER le projet de convention entre la Communauté de Communes de l’Arc 
Mosellan et la société LIDL ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer cette convention : 

 





 
 
11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Renouvellement compromis de vente LIDL 
 
M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement Economique, présente ce point : 
 
Suivant compromis de vente en date du 25 avril 2022, la Communauté de Communes de l’Arc 
Mosellan et la société LIDL ont régularisé un compromis de vente sous différentes conditions 
suspensives er résolutoires.  
 
Une des conditions résolutoires engageait la société LIDL à achever les fondations dans un délai 
de 6 mois après obtention du permis de construire. Aux vues des dispositions environnementales 
demandées par la DREAL dans le cadre de la découverte d’espèces protégées sur le lot 2b de 
la zone d’activités économiques de Koenigsmacker, cette clause n’a pu être respectée. 
 
Par ailleurs, le terrain d’emprise du projet a fait l’objet d’une légère modification.  
 
Enfin le compromis de vente du 25 avril 2022 étant devenu caduc et l’engagement de la société 
LIDL ne pouvant être respecté, il est donc nécessaire de prendre une nouvelle délibération, en 
vue de :  
- régulariser un nouveau compromis de vente portant sur une parcelle d’une surface d’environ 11 
140,65 m2, constituant le lot numéro 2B du lotissement dénommé "Zone communautaire 
d’équipements publics et d’activité de KOENIGSMACKER-MALLING", à distraire d’une 
parcelle de plus grande contenance et ce au moyen d’un document d’arpentage à établir aux 
frais du VENDEUR par tout géomètre-expert de son choix et qui sera visé dans l’acte constatant 
la réalisation authentique de la vente, ladite parcelle figurant au cadastre de la façon suivante :   
 

Section N° Lieudit Surface 
56 595 Kalkofen 01 ha 11 a 41 ca 

 
Moyennant le prix de SOIXANTE-CINQ EUROS (65,00 EUR) HT/m2,  
Le tout aux mêmes charges et conditions que le compromis initialement régularisé susrelaté, et 
à l’exception de ce qui est indiqué ci-après :  
 

- supprimer dans le nouveau compromis de vente le paragraphe « ENGAGEMENT DE 
CONSTRUIRE – ACTION RESOLUTOIRE » (cf : Annexe 1). 
 

Il est porté à connaissance du Conseil Communautaire l’avancée des réflexions autour du dossier 
LIDL permettant une ouverture en 2023. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Economique réunie le 29/11/2022, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous les actes 
afférents à cette vente de terrains, et à passer toute convention avec le candidat 
acquéreur ou avec toute personne physique ou morale de son choix qui se substituerait 
à lui, à condition que ces dernières aient été agréées.  
 

12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Attribution d’aides économiques directes 
communautaires 

 
M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement Economique, présente ce point : 
 
La Région est seule compétente pour définir et octroyer les aides directes aux entreprises, en 
faveur de la création ou de l’extension d’activités économiques. 
 
Par convention, la Région a partagé cette compétence avec la Communauté de Communes de 
l’Arc Mosellan pour un financement complémentaire dans le champ des aides aux entreprises. 
 



Fiche action n°5 du Schéma de Développement Economique Communautaire (SDEC), le 
dispositif d’aides économiques directes favorise et répond au maintien et au développement de 
l’économie de proximité. 
 
Ainsi, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan est compétente pour octroyer les aides 
économiques directes communautaires. 
 
Les demandes d’aides économiques directes font l’objet d’un accusé de réception auprès des 
demandeurs, soit pour instruction, soit pour complétude de la demande. 
 
La demande présentée a été pré-instruite par les services et par la Commission Développement 
Economique. 
 
Pour rappel, le taux d’intervention maximum est fixé à 20 % des dépenses éligibles avec une 
somme maximale de 7 500 € par entreprise. 
 
Le solde annuel de l’enveloppe d’aides directes à l’investissement des entreprises est de   67 500 
€ à ce jour. 
 

1. Sereni et fils 
 

- Dirigeant : SERENI Philippe 
- Activité : BTP (maçonnerie) 
- Commune : Distroff 
- Nature de la demande : Développement entreprise 
- Nature investissement : Véhicule → achat d’un camion-benne 
- Montant HT : 39 500 € 
- Montant HT éligible : 39 500 € 
- Subvention déjà mobilisée en 2020 : 3 100 € 
- Emploi : 3 
- Taux d’intervention max : 20 % 
- Montant potentiel de la subvention CCAM : 7 500 € 

 
A l’issue de cette instance communautaire, le solde de l’enveloppe d’aides directes serait de 60 
000 €. 
 
Vu l’article L.1511-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 29/11/2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER les aides économiques directes communautaires à l’investissement en 
faveur d’entreprises de l’Arc Mosellan présentées ci-dessus ; 

 
- DE MOBILISER les crédits nécessaires de l’exercice 2022 pour un montant maximum 

de 7 500 € dans la limite d’un montant maximum de 75 000 € ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 
 
13. FINANCES – Décision modificative n°3 
 
M. Bernard GUIRKINGER, Vice-président aux Finances, présente ce point : 
 
La proposition de décision modificative n°3 émane d’une demande de la Direction Générale des 
Finances Publiques et porte sur une écriture comptable au budget principal. 
 
Suite à la délibération du Conseil Communautaire n°D20201215CCAM133 du 15 décembre 
2020, concernant les bâtiments d’accueil périscolaire des communes de MONNEREN et 
VOLSTROFF, annexée à la présente, il a été convenu le retour des biens aux dites communes 



et d'acter une dette envers la CCAM qui est apurée annuellement suivant un échéancier de 
paiement sur 30 ans pour MONNEREN et 10 ans pour VOLSTROFF. 
 
La Communauté de Communes depuis 2021 émet un titre au chapitre 276341 (compte de 
recette) à chacune de ces communes du montant de l'annuité, permettant ainsi d’apurer 
annuellement la dette globale, selon l’échéancier défini. 
Néanmoins, il convient d'acter, à la demande de trésorerie, cette dette globale dans les comptes 
de la CCAM (compte de dépense). 
Par conséquent, il y a lieu de prendre la décision modificative détaillée en annexe afin de 
régulariser la situation. 
Cette opération est neutre budgétairement. 
 
Vu l’avis favorable des membres de la Commission « Finances » sollicités par mail le 22 
novembre 2022 ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la Décision Modificative N°2022-03 et d’apporter au niveau du Budget 
Principal, les modifications budgétaires telles que détaillées dans le tableau présenté ci-
avant et rappelé en annexe ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de cette Décision Modificative 
N°2022-03. 

 
14. RESSOURCES-HUMAINES - Modification de l’organigramme des services 
 
Le Président présente ce point : 
 
L’organigramme des services de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a été validé, 
par le Comité Technique du Centre de Gestion de la Moselle, en début d’année 2017. 
Cet organigramme reflétait notamment la modification des statuts de la Collectivité intervenue 
en 2016. 
 
Depuis, de nombreux changements sont intervenus dans l’organisation des services, tant dans les 
effectifs que dans les missions, pour répondre aux évolutions des statuts de la Collectivité, aux 
évolutions des politiques et des attentes publiques. 
 
Les services sont désormais structurés en cohérence avec les objectifs fixés par les Elus et pour 
permettre une montée en puissance des compétences de chacun. 
 
L’organigramme, tel qu’annexé, reflète l’ambition de notre administration. 
 
Seul le pôle Ressources et Moyens est maintenu.  
Les autres secteurs d’activité sont individualisés et sous la responsabilité directe du Directeur 
Général des Services.  
Chaque service est encadré par un responsable de service. 
Le poste de Directeur Général Adjoint des Services est supprimé. 
 
Trois postes sont en cours de création avec des recrutements à venir dans les domaines 
administratif, en remplacement de 2 départs pour retraite et mise en disponibilité (un 
gestionnaire RH/comptabilité), du développement économique et touristique (un agent de 
développement local, tourisme et économie) et de l’environnement (un agent chargé du 
développement énergie). 
 
Par ailleurs, plusieurs créations de postes sont à l’étude. Ils ont été intégrés à cet organigramme 
en tant que projets et feront l’objet d’une validation ultérieure du Conseil Communautaire après 
analyse des avantages et inconvénients, des coûts, du calendrier. Le Comité Technique sera 
préalablement saisi à cette décision. 
 
Les postes ainsi projetés sont : 
 



- Un(e) informaticien(ne) mutualisé(e) avec les communes, 
- Un(e) secrétaire mutualisé(e) avec les communes, 
- Des assistant(e)s langues étrangères, 
- Un(e) urbaniste – SIG – foncier. 

 
Les deux premiers postes ont pour objectif de développer la mutualisation avec les communes 
membres et ainsi répondre à des besoins communs. 
Les deux suivants ont pour vocation d’étendre les compétences de la CCAM. 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions ;  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ;  
 
Vu l'avis favorable du Comité Technique du Centre de Gestion de la Moselle, réuni le 18 
novembre 2022 ; 
 
Considérant la volonté de la CCAM d'appréhender de manière plus transversale les politiques 
publiques qui conditionnent son action ;  
 
Considérant la volonté de la Collectivité de restructurer ses services pour permettre de mettre 
en avant ses compétences, afin de garantir davantage de cohérence et une meilleure 
complémentarité au cœur de son administration ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la nouvelle organisation des services telle que présentée ; 
 

- D’ADOPTER le nouvel organigramme des services de la CCAM, à compter du 1er janvier 
2023, tel qu’annexé ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président, et son Directeur Général des Services, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente. 

 



 



 
15. RESSOURCES-HUMAINES : Rapport Social Unique 2021 
 
Le Président présente ce point : 
 
La loi n°2019-829 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique (article5) a 
rendu obligatoire chaque année la création d’un Rapport Social Unique (RSU), qui rassemble 
les éléments et données sur : 

- la gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences ; 
- les parcours professionnels ; 
- les recrutements ; 
- la formation ; 
- les avancements et promotion interne ; 
- la mobilité ; 
- la mise à disposition ; 
- la rémunération ; 
- la santé et la sécurité au travail ; 
- l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 
- la lutte contre les discriminations ; 
- le handicap ; 
- l’amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail. 

 
Le Rapport Social Unique contribue à la définition des Lignes Directrices de Gestion et est un 
outil de pilotage RH et de dialogue social. 
 
Le RSU a vocation à se substituer aux rapports existants. Auparavant, les Collectivités devaient 
établir tous les 2 ans leur Rapport sur l’Etat des Collectivités (REC), communément appelé bilan 
social, et le présenter au Comité Technique. 
 
Depuis le 1er janvier 2021, le REC est remplacé par le Rapport Social Unique et doit être établi 
chaque année et transmis au Centre de Gestion via une application permettant la collecte et la 
restitution des données au travers de différentes synthèses (générales et thématiques). Ces 
documents sont en annexe du présent rapport. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PRENDRE ACTE des données et éléments fournis dans le cadre du Rapport Social 
Unique « 2021 » de la CCAM ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à afficher le document de synthèse générale, tel 

que présenté. 



 



 



 



 

 
 
16. ADMINISTRATION – Frais d’exécution d’un mandat spécial : Visite de l’Assemblée 

Nationale le 23 novembre et participation au Salon des Maires à Paris le 24 novembre 
2022 

 
Le Président présente ce point : 
 
Les représentants de la CCAM ont été invités, sur proposition de Madame Isabelle RAUCH, 
Députée de la Moselle, à visiter l’Assemblée Nationale le 23 novembre 2022. Une rencontre 
avec le Sénateur MIZZON a également été planifiée le même jour. Ces visites sont l’occasion 
pour les Elus de découvrir ces lieux emblématiques et de se former à la vie législative. 
 
Profitant de ce déplacement sur Paris, le Président a proposé de participer au Salon des Maires 
qui se tient le 24 novembre, cela dans le but de représenter la CCAM auprès des nombreux 
exposants et partenaires, participant à cet évènement. 
 



La participation à ces évènements faisant partie des missions assignées au Président et aux élus 
dans l’intérêt des affaires intercommunales, il est proposé de valider l’octroi d’un mandat spécial 
pour participer à ce séjour, avec une prise en charge par la CCAM des frais réels de 
déplacement, hébergements et repas. 
 
La dépense s’élève à 3 547.40€ TTC et concerne 10 Elus. 
 
Vu les articles L. 5211-14, L.2123-18, L.2323-19 et R.2123-22-1 du Code Général des Collectivités 
Locales ; 
 
Vu l’article 7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics, modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER l’octroi d’un mandat spécial pour Monsieur le Président et les Elus 
participant à ce séjour dans les conditions évoquées plus haut. 

 
17. ADMINISTRATION – Prise en charge de frais de déplacement : Visite de l’Assemblée 

Nationale le 23 novembre et participation au Salon des Maires à Paris le 24 novembre 
2022 

 
Le Président présente ce point : 
 
Les représentants de la CCAM ont été invités, sur proposition de Madame Isabelle RAUCH, 
Députée de la Moselle, à visiter l’Assemblée Nationale le 23 novembre 2022. Une rencontre 
avec le Sénateur MIZZON a également été planifiée le même jour. Ces visites sont l’occasion 
pour les Elus de découvrir ces lieux emblématiques et de se former à la vie législative. 
 
Profitant de ce déplacement sur Paris, le Président a proposé de participer au Salon des Maires 
qui se tient le 24 novembre, cela dans le but de représenter la CCAM auprès des nombreux 
exposants et partenaires, participant à cet évènement. 
 
Un agent de la Collectivité, de par ses missions, participe à ce déplacement. 
Il est proposé de prendre en charge les frais relatifs à ce séjour (hébergement, transports), aux 
frais réels. La dépense s’élève à 367.28€ TTC. 
 
Vu les articles L. 5211-14, L.2123-18, L.2323-19 et R.2123-22-1 du Code Général des Collectivités 
Locales ; 
 
Vu l’article 7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics, modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 ; 
 
Vu l’avis favorable des membres de la Commission « Finances » sollicités par mail le 22 
novembre 2022 ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la prise en charge des frais de déplacement de l’agent participant à ce 
séjour dans les conditions évoquées plus haut. 

 
18. Divers 
 
Taxe d’aménagement 
Le Président informe les Délégués Communautaires du choix du Sénat d’enterrer la réforme 
inscrite en loi de finances pour 2022 qui imposait un partage de la taxe d’aménagement (TA) 
communale au bénéfice des EPCI. Désormais ce reversement sera facultatif. Cette mesure a été 
prise, le 22 novembre, à l’occasion de l’adoption du projet de loi de finances rectificative de fin 
de gestion pour 2022 en Commission Mixte Paritaire réunissant Sénateurs et Députés. 
 



Pour autant, dans le cadre du Pacte Fiscal de Solidarité mis en place en 2021, l’Assemblée avait 
validé le travail effectué au niveau de la TA sur le principe classique de trouver un accord entre 
l’Intercommunalité et les Communes concernées. Le Président indique donc aux Délégués 
Communautaires que les discussions concernant les zones d’activité pour les communes qui en 
possèdent, seront validées courant janvier 2023. Il ne s’agira plus d’un accord global avec les 26 
communes, mais bien d’un accord avec les communes concernées, qui sera présenté en 
Conférence de Maires, puis en Bureau et enfin au Conseil Communautaire. 
 
Fonds carbone 
Il va être mis en place suite à la réouverture de la Centrale Emile HUCHET de St-Avold. Il 
représente 40 000 000 d’€. Les dossiers doivent être déposés pour le 30/06/2023. Ils seront 
gérés par GazelEnergie, exploitant du site (et non par l’Etat). 
Le Président rappelle que le fonds GazelEnergie vise à trouver des solutions pour capter le 
carbone (par la forêt, par l’agriculture et par d’autres pistes à explorer). Il propose aux Maires 
de lui faire remonter par retour de mail le nombre d’hectares de forêts qu’ils auraient à replanter, 
et qui ne le sont pas. A la suite de cela, il rédigera un courrier à l’exploitant pour le solliciter 
avec l’appui du Préfet et la Préfète de Région qu’il a rencontré le mois dernier. Ils ont milité pour 
que les fonds retombent sur le Département de la Moselle, voire sur la Grande Région. 
 
Mme Cornette demande si les communes sont obligées de posséder des forêts pour replanter. 
A la suite de cette remarque, le Président lui indique qu’il est preneur de ses propositions. 
 
Galette des rois 
Le Président fera parvenir une invitation aux Délégués Communautaires Titulaires et à 
l’ensemble des agents de la Collectivité à déguster la Galette des Rois le 05 janvier. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à dix-neuf heures et quarante minutes. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance 
Arnaud SPET Jean LARCHé 

 
 
 
 
 


